
Les ministres des pays en développement et des pays donneurs chargés de la promotion du 
développement et les responsables d’organismes bilatéraux et multilatéraux d’aide au 
développement ont entériné la déclaration suivante à Accra (Ghana) le 4 septembre 2008 en 
vue d’accélérer et d’amplifier la mise en œuvre  de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de 
l’aide adoptée le 2 mars 2005. Voici quelques paragraphes (1, 2, 3, 4 et 20) de la Déclaration 
d’Accra. 
 
« Nous sommes à un tournant décisif 
1. Nous sommes déterminés à éradiquer la pauvreté et à œuvrer en faveur de la paix et de la 
prospérité en nous appuyant sur des partenariats plus solides et plus efficaces de nature à 
permettre aux pays en développement de réaliser leurs objectifs de développement. 
2. Des progrès ont été accomplis. Il y a une quinzaine d’années, deux personnes sur cinq 
vivaient dans l’extrême pauvreté ; aujourd’hui, ce chiffre a été ramené à une personne sur 
quatre. Pourtant, 1,4 milliard d’êtres humains, pour la plupart des femmes et des filles, vivent 
encore dans l’extrême pauvreté  et l’accès à un approvisionnement en eau de boisson salubre 
et aux soins de santé demeure un enjeu majeur dans de nombreuses régions du monde. En 
outre, de nouvelles menaces d’ampleur planétaire – renchérissement des denrées alimentaires 
et des carburants et changement climatique – mettent en péril les progrès réalisés par de 
nombreux pays dans la lutte contre la pauvreté. 
3. Nous devons réaliser des avancées beaucoup plus décisives si nous voulons que tous les 
pays atteignent les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD). L’aide n’est qu’un 
élément parmi d’autres dans le paysage du développement. La démocratie, la croissance 
économique, le progrès social et l’attention portée à l’environnement sont les principaux 
moteurs du développement dans tous les pays. Il est capital, pour le progrès dans le monde, de 
combattre les inégalités de revenus et de chances tant entre les pays qu’à l’intérieur de chaque 
pays. L’égalité homme/femme, le respect des droits de l’homme et la viabilité 
environnementale sont des facteurs qui conditionnent l’obtention d’effets durables sur les 
conditions de vie et les perspectives des pauvres, hommes, femmes et enfants. Il est 
indispensable que l’ensemble de nos politiques visent de façon plus systématique et plus 
cohérente à apporter des réponses à ces problématiques. 
4. En 2008, trois conférences internationales nous aideront à accélérer le rythme du 
changement : le Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide au développement, organisé à 
Accra, la Réunion de haut niveau sur les Objectifs du millénaire pour le développement qui se 
tiendra à New York sous l’égide des Nations Unies et la conférence internationale de suivi sur 
le financement du développement qui aura lieu à Doha. Aujourd’hui à Accra, nous entendons 
montrer la voie, unis autour d’un objectif commun, à savoir : exploiter pleinement le potentiel 
que recèle l’aide au service de l’obtention de résultats durables sur le front du 
développement.  
 
Nous raffermirons notre engagement auprès des organisations de la société civile (OSC) 
20. Nous raffermirons notre engagement auprès des OSC, considérées comme de véritables 
acteurs indépendants du développement produisant des efforts complémentaires de ceux des 
pouvoirs publics et du secteur privé. Nous avons un intérêt commun à nous assurer que la 
contribution potentielle des OSC au développement est pleinement mobilisée. C’est pourquoi 
: 
a) Nous invitons les OSC à étudier comment elles entendent appliquer les principes sur 
l’efficacité de l’aide arrêtés à Paris. 
b) Nous nous félicitons de la proposition des OSC nous conviant à nous engager dans un 
processus multipartite conduit par elles et ayant pour but de rehausser l’efficacité de leur 
action en faveur du développement. Dans le cadre de ce processus, nous nous efforcerons: i) 



d’améliorer la coordination entre les efforts déployés par les OSC et les programmes 
gouvernementaux ; ii) de renforcer la reddition de comptes par les OSC sur les résultats 
obtenus, et iii) d’améliorer l’information sur les activités des OSC. 
c) Nous œuvrerons avec les OSC à l’instauration de conditions propices à une maximisation 
de leur contribution au développement. 
Nous progressons certes, mais pas suffisamment… » 
http://sitesresources.worldbank.org/ACCRAEXT/Resources/4700790-1217425866038/FINAL-AAA-in French 
 


